
NATIQf~JJs UN 1 ES 

ASSf~\ABlEE 

GENERA~lE 

'., fil •• 

Distr. 
·G-ENERALE 

A/32/36[' 
5 décembre 1977 
FRANCAIS 

---·-----~ -----· 
-----~--

ORIGINAL : ANGLAIS/ESPAGNOL 

Trente-deuxième session 
Point 3G de l'ordre du jour 

ARMES INCENDIAIRES ET AUTRES ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ETRE 
L 1 OBJET DE ~1ESURE:::> D'INTERDICTION OU DE LIMITATION POUR DES 

RAISONS Hill!lANITAIRES 

Rapport de la Première Commission 

Rapporteur : M. Francisco CORREA (Mexique) 

1. Le point intitulé "Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent 
être l'objet de mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons humanitaires: 
rapport du Secrétaire général" a été inscrit à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-deuxième session conformément à la résolution 31/64 de l'Assemblée générale, 
en date du 10 décembre 1976. 

2. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le 
renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 7ème séance, le 18 octobre, la Première Commission a décidé de tenir un 
débat général commun sur tous les points relatifs au désarmement qui lui avaient 
été renvoyés, à savoir les points 33, 34, 38 à 49 et 51 à 53. Ce débat général 
a eu lieu de la 7ème à la 27ème séance, du 18 octobre au 7 novembre 11. 

·4. En ce qui concerne le point 38, la Première Commission était saisie du rapport 
du Secrétaire général (A/32/124). 

5. Le 14 novembre, l'Autriche, la Finlande, la Jordanie, la Norvège, les Pays-Bas, 
la Suède et la Tunisie ont deposé un projet de résolution (A/C.l/32/L.29) qui a 
été présenté par le représentant de la Suède à la 32ème séance, le 15 novembre. 
Le 17 novembre, l'Autriche, l'Egypte, la Finlande, le Mexique, le Nigéria, le Pérou, 
la Suède, la Tunisie, le Venezuela et la Yougoslavie, auxquels se sont joints par 
la suite le Bangladesh, la Jordanie, la Nouvelle-Zélande et le Sénégal, ont déposé 
un texte révisé du projet de résolution (A/C.l/32/L.29/Rev.l), qui a été présenté 
par le représentant de la Suède à la 33ème séance, le 18 novembre. 

1/ Pour un index des déclarations faites par les délégations sur les points 
relatifs au désarmement, voir A/32/383. 
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6. Le 23 no-v-embre, lP r-;ecrêtair-= général a :0résenté un état (A/C.l/32/L.44) des 
incidences administratives et financières du }Jrojet de résolution révisé. 

7. A la 44ème sêancP, le 25 novPrn.bre, la Premifôre Commission a adoptS, }Jar un 
vote enr<:>c;istré, le projPt dP résolution révisé (A/C.l/32/L.2°/Rev.l) par èl4 voix 
contre zéro 9 avec ~~l abstentions ?:_/ (voir ci -aprC::s par. ~J). Les voix se sont 
réparties comme suit 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arr,entine, Australie, AutrichP, 
Bahamas 9 Bahrein, BangladPsh, Bénin, Bhoutan, Birn1anie, 
Botswana, Brésil, Burundi, Chili, Chypre, ColombiP, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemarl:, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne, ~thiopie, Finlande, Ghana, Grèce, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Ir~c 9 Iran, 
IrlandP, Jamahiriya e.rc.:tè libyenne, JamaiquP, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Halaisie, HalcJi ves, Hali, Haroc, Haurice, 
Hauri tanie, Hexique, HozambiquP, Népal, Nicaragua, Nie;er, 
Nie;êria, rTorvè,r>;P, l\Touvelle-Zêlande, Oman, Ouganda, Paldstan, 
Panama, ~ays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 8atar, 
République arabe syrienne, Rêpubli~ue-Unie de Tanzanie, 
RoumaniP, Rw-anda, .(:ênêgal, ''ierra Leone, Singapour, Soudan, 
Suède, f'urinam, Tchad, Thailande, Togo, Tri ni té-et-Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen democratique, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

~)e sont abstenus : AllPmasne, République fédérale d', BPlgique, Bulgarie, Canada, 
Cuba, Etats-Unis d 1Amérique, France, Hongrie, Israël, 
Italie, Japon, Luxembourg, l\1onp,olie, Pologne, République 
democratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialistP soviétique d'UkrainP, 
Royaume-Uni de Grande-Bretar;nP et d'Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistPs 
soviétiques. 

RECŒ11"1ANDATION DE LA PREHIERE CŒ1J'1I~:SION 

La Première Commission recornrnande à 1 'AssembleP cénêrale d' adopt2r le projet 
dP résolution ci-après : 

2/ Par la suitP, lP représentant de .~ri Lanka a informé lP Secrétariat que s'il 
• -/' ;" /' - • • / e / • 

ava1t ete present lors du vote, 11 aura1t vote pour le proJet dP resolut1on. 

·; ... 
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Convaincue que les souffrances de la population civile Pt des combattants 
pourraient être sensiblement réduites si un accord général pouvait être réalisé au 
~ujet de l'interdiction ou de la limitation pour dPs raisons humanitaires de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme causant 
des souffrances inutiles ou comme ayant des effets non selectifs, 

Consciente du fait que des resultats positifs concernant l'interdiction ou la 
limitation pour des raisons humanitaires de l'emploi de cartaines armes classiques 
encouraseraient, en outre, les efforts deployes dans le domaine plus général du 
dcsarmerr;ent et pourraient faciliter un accord uJ.térieur sur l'elimination dps armes 
dont l'utilisation serait complètement interdite, 

Rappelant que la question de l'interdiction ou d.P la limitation pour des 
raisons humanitaires de l'emploi de c~rtainPs armes classiqups fait l'objet de 
discussions de fond depuis un certain nombre d'années, notamment lors dPs sessions 
de la Conférence d'experts gouvernementaux sur l 1 em~loi de CPrtaines armPs 
conventionnelles tenues sous les auspicPs du Comité international de la Croix-Rou~P 
à Lucerne, du 24 septembre au lfl octobre F 74 3/, et ? Lugano du 2i_! jan vier 
au 26 fevrier 1976 ~,ainsi que lors des quat;e sessions de la Conférence diplo
matique sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire 
applicable dans les conflits armés et à l 1 Ass~"'mblêe générale, depuis E·n, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général relatifs aux travaux de la 
ConférPnce en ce qui concerne les aspects de ses travaux qui corrF>spondent à l'objet 
ôe la présente résolution 2/, 

Ayant conclu de l'examen de ces rapports que des debats ont eu lieu essentiel
lement sur l'interdiction de l'emploi d'ar~?-s classiques dont l'effet principal est 
de blesser par des fragments non décelables par radioc;raphie, sur la limitation de 
l'emploi des mines et des pièges et sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
des armes incendiaires, y compris le napalm, et qu'il a aussi été question de 
l'emploi d'autres armes classiques, telles que des projectiles de petit calibre 
et certaines armes explosivPs et armPs à fragmentation et de la possibilité 
d'interdire ou de limiter l'emploi de ces armes, 

li Pour le rapport de la prem1ere session, voir Conférence d'experts gouver
nementaux sur l'emploi de certaines armes conventionnelles (Comité international dP 
la Croix-Rouge, Genève, 1~75). 

4/ Pour le rapport de la deuxième session, voir Conférence d 1PxPPrts gouver
nementaux sur l'emploi dP certaines armes conventionnPlles (Comité international de 
la Croix-Rouge, Genève, 1976). 

2/ A/0726, A/10222, A/31/146, A/32/124. 
·; ... 
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Prenant note de la résolution 22 (IV) concernant la suite ~ donner aux 
travaux sur l'intt,rdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
adoptée par la Conference di:r::llomatique, le 7 juin 1"077 §./, dans laquelle la 
Conférence recommande notamment qu'une conference de gouvernements sur ces armes 
soit convoquée en 1°79 au plus tard_ 

1. Estime que lf'>s travaux concernant ces armPs doivent à la fois SP fonder 
sur les Ü'rrains d 1 entente io_entifiês jusqu 1 à present et comportPr la rechprche 
d 1 autres terrains d' fë'ntf'nte Pt 'JU 1 ils doi vPnt, dans chaquP cas, viser à obtenir 
le plus lar~e accord possible; 

2. J:Jêcide de convoquPr en 1 "T' une conference des Nations UniPs chargee 
de parveni~ d;s accords sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques y compris cellas qui, compte tenu des considérations 
humani tair,~s et militai res, peuvent êtrP considP.réPs comme causant des souffrances 
inutiles ou comme ayant des effets non sélectifs, et sur la question d'un 
dispositif pour faire pêriodiq_u·;:>ment le Doint de la question et examiner de 
nouvPlles propositions~ 

3. D6cidP de convoquer un~~ conférf'nce préparatoire des Nations Unies pour la 
Conférence visée au para0raphe 2 ci -dessus Pt prie le f.ecrétairE' général de 
transmettre unP invitation ii tous les Etats et l)artie-s invités 8. participer à la 
ConferencP di::üomatiquA sur la réaffirmation et le développement du droit inter
nation al humani tairP a pp li cable dans les conflits armés : 

4. Recommande que la ConferencP preparatoire se réunisse une fois en 197~ 
à des fins d iorc;e.nisation et ult~rieureTYLent aux fins d'établir la documentation de 
fond la, meillc.urf• possible nour la réalisation à la Conference des Nations Unies 
des accords envü.agés dans la nrésente résolution et d (examiner les questions 
d 1 orc;anisation re la ti ves .~ la tenuP de la Conférence des Nations Unies~. 

5. Prie le :_:ecrêtaire gênc;;ral de fournir assistanc;:o à la Conférence 
préparatoire dam; ses travaux; 

6. DécidP d'inscrire à l'ordrP du jour provisoire dp sa trente-troisième 
session une question intitulée ''Conférence dPs NatioDS Unies sur l'interdÏction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiquPs qui peuvent Ptre considérées 
comme causant de<> souffrances inutil2s ou cormne ayant des 9ffets non sélectifs : 
rapport de la ConfGrence préparatoire des nations UniPs r:. 

§__! Voir A/32/124 0 annexe II. 




